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Le projet de la nouvelle gare de triage
de Bâle,

élaboré par la Direction générale des C. F. F.

(Suite et fin)1

Installations pour les manœuvres proprement dites.

Ces installations auront plus de trois kilomètres de

longueur. Situées au Nord de la ligne actuelle Bâle-Pratteln.
elles s'étendront en partie sur un terrain ouvert où ne s'élèvent

IgllPtres peu de constructions, et en partie sur l'emplacement
de la forêt du Hard. Elles occuperont entre le pont de la

route BÉesfelden-Muttenz et la lisière Est de la forêt du Hard,

près de Pratteln, une superficie de 92 hectares 80 ares dont.

52 hectares 50 ares font partie de la forêt. (Voir schéma fig. 3).

A. Installation Sud.

Le faisceau d'arrivée de l'installation Sud situé tout près

des voies directes et qui recevra les trains de marchandises

venant d'Alsace, de l'Etat de Bade et du Jura, ainsi que les

trains des gares aux marchandises et des ports de Bâle,

comprendra 6 voies de formation et 3 voies de réserve de

590 à 770 m. de longueur utile ; 2 voies de niveau différent

passeront sur le dos d'âne se raccordant à ce faisceau ; on

emploiera tantôt l'une tantôt l'autre, suivant les conditions

atmosphériques et la direction du vent.
Le faisceau des directions se composera de 3 parties

juxtaposées. La partie moyenne comprendra 30 voies, dont 6

de réserve ne seront établies qu'au fur et à mesure des

besoins. Sur ces voies on répartira non seulement d'après les

diverses directions, mais encore d'après les sections de lignes

et les espèces de trains, dans une très large mesure, les wagons
destinés à l'intérieur du pays ou transitant par la Suisse.

De cette façon, "les grands centres de l'intérieur seront

déchargés et il ne sera, par conséquent, pas nécessaire d'y
procéder à des extensions de voies ou du moins ces agrandissements

seront réduits au minimum. C'est ainsi que les wagons

pour Chiasso et au delà seront triés à Bâle de manière à

former des trains de marchandises directs Bâle-Chiasso,

lesquels n'auront pas de wagons à prendre ou à laisser en

route. En outre, un grand nombre de trains de marchandises

locaux pourront être formés à Bâle déjà et cela non seulement

pour les tronçons partant de Bâle même, mais encore

pour Olten-Luceme, Olten-Aarau-Arth-Goldau, par exemple.

On évitera ainsi de nombreux arrêts inutiles des trains de

marchandises et l'on accélérera sensiblement la circulation

des wagons, c'est-à-dire le transport des marchandises.

Faisons remarquer en passant que les wagons destinés à la

Suisse ne sont pas triés à la nouvelle gare badoise, mais sim-

1 Voir Bulletin, technique du 15 mai 1920, p. 109.

plement visités par les employés de la douane suisse, ei
expédiés sans autre manutention aux chemins de fer fédéraux.

La deuxième partie du faisceau de directions, celle de

gauche, est réservée au trafic dit de rebroussement ; elle
servira donc aux wagons venant de l'Ouest (du Jura, par
exemple), à destination d'une autre ligne de l'Ouest (l'Alsace,

par exemple) et qui doivent être amenés par le chemin

le plus court dans la partie Nord de l'installation de triage
Est-Ouest. De plus le faisceau de rebroussement comprendra
quelques voies pour les wagons à réparer et pour du matériel
de réserve.

La partie de droite enfin se compose de quelques voies

pour les wagons dont les destinataires n'ont pas encore
disposé. Afin de permettre aux marchands et acheteurs d'accéder

sans danger à ces vagons, on a prévu l'établissement
d'une passerelle reliée à des chemins pour piétons le long de

la voie.
En tant que les wagons triés par directions, doivent l'être

encore par stations, ils seront amenés dans la direction Est

sur la voie de formation principale et triés encore une fois

dans le faisceau des gares. Les voies de ce faisceau sont situées

du côté Ouest et ont une déclivité de 5,5%0, de sorte que les

wagons s'y trouvant puissent, dès que les freins sont
desserrés, être entraînés par leur propre poids sur la voie de

garage qui est à l'Ouest.
Le train accouplé est enfin conduit de la voie de garage

sur le faisceau de départ qui comprend 5 voies de 565 à 670 node

longueur. En outre, on a réservé l'emplacement nécessaire

pour deux autres voies.

Disons encore que la disposition selon laquelle le faisceau

des gares est à côté du faisceau de départ, qui se raccorde

par conséquent directement au faisceau des directions,

présente l'avantage que les trains pour grandes distances

qui n'ont pas besoin d'être formés par gares peuvent passer

sans détour du faisceau des directions au faisceau de départ
et peuvent même, au besoin, être expédiés du faisceau de

directions.
B. InstallatioT^^ord.

Destinée au trafic Est-Ouest, elle est disposée d'une
manière analogue à celle de l'installation Sud.

A l'extrémité Est se trouve le faisceau d'arrivée ; il
comprend 6 voies de formation et 2 voies de réserve et reçoit
les trains de marchandises venant de Pratteln. Ce faisceau

est relié d'une part au faisceau de rebroussement, afin qu'on

puisse aller chercher avec les locomotives de manœuvre

les wagons placés sur ce dernier et, d'autre part, au faisceau

des directions par le dos d'âne. Le faisceau des directions se

compose de 29 voies. Outre les voies dans la direction

des chemins de fer d'Alsace-Lorraine, des chemins de fer

de l'Etat de Bade et de la ligne du Jura, ce faisceau comprendra

de nombreuses voies pour le triage des wagons à desti-
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